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PV réunion des clubs du 17 novembre 2025. 

 

Membres présents : Mmes Cerrone, Lau 
MM. Caubergh, Dheur, Germay, Halin, Lejeune, Joniaux, Schroyen 

 
Invités présents : 

Membres du CJP: MM. Gustin, Lange, Masson 

Membres fédéraux présents: MM. Obsomer (directeur sportif), Thomas (directeur général) 

Membres du CDA présents: Mme Joliet (responsable championnat) 

MM. Aigret (trésorier général, resp. arbitrage), Delchef (président) 

Membre excusé : MM. Dardinne, Draguet, Grignet, Lerousseaux 
Invités excusés : L'ensemble du CP 
 
 
 

 
1. Introduction – Présentation des membres du Parl-Lg 
Le président, M.Halin, ouvre la séance et présente l’ensemble des représentants du Parl-Lg. 
Il souligne : 

• que celui-ci est le seul groupement parlementaire à compter deux dames en son sein. 
• que lors de l’Assemblée Provinciale du 20 mai 2026, plusieurs votes « spéciaux » concerneront : 

o les membres sortants rééligibles : Mme Cerrone, M. Halin. 
o les membres cooptés : Mme Lau, M. Schroyen. 

Il remercie les clubs pour leur présence et leur soutien, rappelant le travail mené depuis plusieurs années 
pour représenter la province au sein de la Fédération. 
 
 
2. Adaptation de l’ordre du jour 
La responsable administrative Mme Véronique Laurent, initialement prévue pour présenter le premier point, 
est excusée pour raison de santé. 
M. Thomas, Directeur général, a repris en charge son intervention. 
L’ordre du jour comprend trois points principaux, présentés respectivement par : 

• M. Thomas (administratif – affiliation, licences, mutations), 
• M. Obsomer (direction sportive, formations), 
• M. Aigret (arbitrage et fonctionnement du département). 

Toutes les présentations présentées en séance sont annexées au présent PV. 



2 / 7  

3. Points à l’ordre du jour 
 

3.1. – Intervention de M. Thomas (Directeur général) 
A. Ligne du temps – Gestion administrative des clubs 

M. Thomas rappelle les échéances essentielles pour les clubs : 
Affiliations et ré-affiliations 

• La saison administrative débute le 1er juillet. 
• Avant cette date, une période de blocage empêche la finalisation de certaines démarches. 
• L’ensemble des procédures se fait via l’outil de gestion AWBB (BigCaptain), sauf exceptions très 

particulières. 
Statuts des membres 

• Le coût d’affiliation est identique pour joueur, arbitre et coach (statut sportif). S'il y a une 
hésitation, il est conseillé de cocher les 3 sans surcout d'affiliation. Ce qui évite une démarche 
administrative ultérieure auprès du secrétariat. 

• Le choix du statut sportif ou non sportif (non-joueur) détermine l’assurance. 
• Les changements de statut nécessitent une intervention manuelle via le secrétariat. 

Licences coachs 
• Présentation du fonctionnement des licences: 

o les diplômes enregistrés, sélectionnables et valables dans sa fiche de membre BigCaptain. 
o possibilité d’avoir maximum 3 licences effectives dans 3 clubs pour un même coach 
o possibilité d'avoir 1 licence stagiaire dans 1 seul club. Ne pas la sélectionner si pas utilisée. 

• Les licences « LC » encore visibles sur les feuilles de match indiquent parfois un problème de 
paramétrage. L’importance de sélectionner tous les diplômes pour éviter cette erreur et de 
parfois payer plusieurs licences (par exemple: une pour le mini basket et une pour le maxi 
basket). 

Licences stagiaires 
• Créées automatiquement le vendredi suivant la réception du paiement. 
• Les clubs doivent attendre la création effective avant d’effectuer la demande de licence. 

Désaffiliations administratives senior 
• Doivent être introduites avant le 31 décembre. 
• À ce jour, seule la procédure papier est valable (formulairedesadm.pdf) 
• De nombreux cas particuliers existent (voir le PM9 dans la Partie Mutations). 

B. Mutations (1er au 31 mai) 
• Le club ne peut pas empêcher une mutation pendant la période officielle. 
• Obligations du club sortant : 

o accuser réception de la demande, 
o si problème : introduire une procédure PJ65 bis pour cotisation impayée ou équipement non 

rendu. Une simple preuve générique de cotisation ne suffit pas : il faut un document 
nominatif explicitant le montant réclamé. 

Conséquences : 
▪ Le joueur peut être suspendu par le procureur tant que la situation n’est pas régularisée. 
▪ Les dépens et frais de procédure sont à charge de la partie succombante. 

• Cas particulier pour les moins de 12 ans 
▪ Les mutations spéciales pour les moins de 12 ans ne sont pas automatiques (PM9.5 bis). 
▪ La demande doit être envoyée avant le 31 décembre de la saison en cours. 
▪ Elles doivent être motivée et soumise au CDA, qui statue au cas par cas. 

https://www.awbb.be/wp-content/uploads/2018/05/formulairedesadm.pdf
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C. Organisation de saison 
Résumé des principales échéances : 

• 15 mars – 15 avril : procédure d’éventuelle fusion de clubs (PA88 bis). 
• 30 avril : première déclaration d’association (équipes engagées) PA75 quater 
• 31 mai : clôture des modifications d’associations. 
• 1er-31 mai : mutations. 
• 15 juin : renvoi obligatoire de la liste PM8. 
• 30 juin: limite pour litige financier entre le club et un membre PJ65 bis. 
• Outre la ligne du temps sur la présentation jointe, voir également les dates importantes du 

secrétaire sur le site du CP: datescle.htm 

3.2. – Intervention de M. Obsomer (Directeur sportif) 
A. Formations des coachs 
• Les réponses aux questions les plus posées se trouve sur le site: https://myawbb.be/posts/FAQ 
• L'AWBB ne peut communiquer qu'au coach concerné l'état d'avancement du diplôme (RGPD) 
• Hausse significative du nombre de candidats, nécessitant davantage de formateurs. 
• Possibilité pour les clubs de proposer des candidats formateurs via un email à Raphaël Obsomer. 
• Programme de formation continue actualisé : 

o nécessité de se mettre en ordre chaque saison selon leur filière (Mini/Maxi), 
o tolérances post-COVID arrivées à terme. 

• Mise en place progressive d’un système de validation des acquis d’expérience (VAE) pour : 
enseignants, joueurs de haut niveau, arbitres diplômés… 

 
B. Premiers soins 
• Problèmes d’homologation rencontrés suite à la pandémie (environ 345 cas à régulariser). 
• Dès 2026, la formation premiers soins devient un prérequis obligatoire avant toute entrée en 

formation basket. 

C. Réforme des cours généraux ADEPS 
• Constats : 

o cours parfois déconnectés des réalités du basket (combien pèse un palet de hockey, …). 
o programme imposé par l’ADEPS, pas par la fédération. 

• Une démarche est actuellement menée par l’AWBB et relayée par l’AISF (Association 
Interfédérale du Sport Francophone) afin d’obtenir une meilleure adéquation des cours généraux 
de l’ADEPS avec la réalité du terrain. L’objectif est également d’adapter l'organisation au 
calendrier d’une saison de basketball. 

 
3.3. – Intervention de M. Aigret (Responsable Arbitrage) 

A. Composition du département 
• Collaboration renforcée avec toutes les CFA provinciales. 
• Présence d’un secrétariat employé à l'AWBB (Hervé Forthomme). 

 
B. État des lieux 
• 798 arbitres au total (tous niveaux confondus en août). 
• Déficit important en arbitrage féminin. 
• Provinces inégales concernant la couverture des matchs. 

https://www.cpliege.be/datescle.htm
https://myawbb.be/posts/FAQ
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C. Formations 
• Remplacement des anciennes formations « scolaires » par : 

o un e-learning structuré (https://www.moodle-awbb.be/my/) 
o une seule séance pratique 
o un examen final. 

• Très bonne participation au 1er webinaire 2025 (~300 inscrits). 
• Développement des arbitres de club (initiation minibasket). 
• Mise en place des projets potentiels : 

o repérage. 
o formations supplémentaires. 

D. Points d’attention / difficultés 
• Manque d’accompagnateurs compétents. 
• Hétérogénéité des pratiques provinciales (en diminution). 
• Difficultés à toucher les jeunes malgré la communication. 
• Comportements inappropriés de certains coachs/parents/joueurs. 

4. Lecture des questions des clubs 
Le président de séance rappelle que les clubs avaient la possibilité d’envoyer préalablement des questions. 
L’objectif est d’apporter des réponses, d’échanger sur les enjeux provinciaux et régionaux, et de renforcer la 
communication entre clubs, parlementaires et instances. 
M. Lejeune lit l’ensemble des questions envoyées préalablement par les clubs. 

4.1. Questions adressées au Comité Provincial (CP) 
Comme les membres du CP n’étaient pas présents, les réponses existantes sont présentées et les questions 
restantes leur seront transmises officiellement pour réponse via PV de leur prochaine réunion. 
 

4.2. CTJ Liège – avenir et organisation 
• Départ de plusieurs responsables (président, secrétaire, trésorière). 
• Réponse du CP (via Benjamin Riga) : 

o Nouvelle répartition des tâches après l’Assemblée provinciale du 20 mai 2026. 
o Recherche de nouveaux bénévoles. 

• Discussion ouverte : inquiétudes quant à la continuité, charge de travail et cohérence du projet. 

4.3. Organisation du championnat P3 Dames 
• Problématique : 29 équipes → création de 3 poules au lieu de 2. 
• Impacts : 

o Moins de matchs à domicile → perte de recettes. 
o Calendriers désynchronisés → problème de bénévolat. 
o Saison morcelée → perte de dynamique sportive. 

• Proposition : envisager un système de double aller-retour dans chaque sous-groupe si le nombre 
d’équipes reste identique. 

• La réflexion sera transmise au CP. 

4.4. Recommandations Adeps pour les modules sportifs et subsides 
• Les clubs n’ont pas trouvé les documents. 
• Réponse : tout est disponible via le site de l’AWBB → Infos → Liens utiles → Adeps. 

https://www.sport-adeps.be/ladeps-vous-soutient/subventions-sport-local/ 
• Information ministérielle : 

o Les subsides 2024 ne sont pas encore libérés. 
o Ceux de 2025 seront absorbés par les dossiers 2024. 
o Conséquence : pas de libération attendue avant mi-2026. 

https://www.moodle-awbb.be/my/
https://www.sport-adeps.be/ladeps-vous-soutient/subventions-sport-local/
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4.5. Coupe AWBB vétérans 
• Peu de candidatures reçues (2 équipes seulement) → impossibilité d’organiser une phase finale. 
• Engagement à améliorer la communication la saison suivante. 

 
4.6. Arbitrage – formation et accompagnement 
• Demande des clubs : privilégier l’accompagnement au détriment de la sanction. 
• Réponse : 

o Distinction entre visionneur et formateur. 
o Rejet des pratiques agressives passées. 
o Mise en place d’une formation des formateurs (forte participation). 
o Existence de parrainages pour jeunes arbitres → à généraliser. 

 
4.7. BigCaptain – certificats médicaux et feuilles de match 
• Problèmes signalés : 

o Absence de signal visuel clair (case verte) pour un certificat médical validé. 
o Feuilles de match trop lourdes / téléchargement lent. 
o Bugs liés aux mises à jour récentes. 

• Réponses : 
o Le tableau de bord club permet déjà une visualisation complète des CM. 
o L’espace de blocage des feuilles a été élargi. 
o Les informaticiens travaillent à résoudre les bugs introduits par la dernière mise à jour. 
o Recommandation : ne pas conserver toutes les feuilles de match de l’année sur le même 

appareil. 
 

4.8. Approvisionnement en eau 
• Certains clubs ne fournissent plus de bouteilles d’eau en plastique depuis le Covid. 
• Ils demandent un traitement équitable entre joueurs, coachs et arbitres. 
• Réponse : 

o Le cahier des charges des finales des coupes provinciales exige encore des bouteilles pour les 
joueurs. 

o Réflexion à mener sur une harmonisation durable. 

4.9. Organisation de l’Assemblée Provinciale 
• Question : qui choisit la salle ? → Le CP Liège. 
• Un club déplore l’organisation dans un lieu peu pratique (stationnement insuffisant). 

4.10. Facturation électronique – passage à Peppol 
• À partir du 1er janvier 2026 : 

o Le système Peppol devient obligatoire pour l’AWBB. 
o Les clubs ne sont pas obligés d’avoir Peppol, mais : 

▪ S’ils en disposent : toutes les factures y seront envoyées. 
▪ Sinon : envoi classique par mail. 

• Les clubs affiliés à une ASBL sportive doivent vérifier la compatibilité de leur logiciel. 

4.11. Certificat médical – réforme en attente 
• Un dossier est sur la table de la ministre depuis plus d’un an. 
• Projet : remplacer l’obligation par un dossier médical en ligne auto-déclaratif, avec 

recommandations automatiques. 
• La responsabilité incomberait aux sportifs et parents, non plus aux clubs. 
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4.12. Outils informatiques – calendrier et gestion provinciale 
• La secrétaire du club de Orp-Jauche (Mme Ghenne), nouvellement rattaché à la province de Liège 

après son passage dans le Brabant wallon, signale que la gestion des modifications de matchs lui 

semblait plus aisée car entièrement centralisée via BigCaptain. 

• Résultat : 
o Double encodage nécessaire. 
o Incohérences entre site du CP et BigCaptain (ex. lieux de match). 

Pierre Thomas répond que certaines provinces sont effectivement plus permissives et utilise plus 
l'outil BigCaptain, mais que Liège applique ses propres règles et modalités. 

• Le Directeur Général indique que le CP devrait assurer ce travail, et non le staff de l’AWBB. 

4.13. Projet concernant les photos sur la feuille de match 
• Un développement est en cours afin de permettre l’agrandissement des photos sur la feuille de 

match. En passant la souris sur l’image, celle-ci pourra être affichée en plus grand format. 
• Par ailleurs, pour éviter l’utilisation de photos obsolètes ou inappropriées, l’intégration de la carte 

d’identité électronique sera prochainement exigée pour la mise à jour des visuels. 
• Cette perspective suscite toutefois des inquiétudes parmi les clubs présents, notamment en raison 

de la logistique que cela représente : un club comptant 250 membres (joueurs, délégués, …) devrait 
encoder 250 cartes d’identité ! 

 
5. Rappel du cadre démocratique – Intervention de M. Delchef (Président du CDA) 
M. Delchef remercie les clubs pour leur participation. 
Il regrette explicitement l’absence du CP, malgré une invitation envoyée un mois plus tôt. 
Il rappelle l’importance : 

• du dialogue constructif. 
• du respect des échéances administratives. 
• du rôle essentiel de chaque organe (clubs, parlementaires, commissions, fédération). 

5.1. Au niveau régional 
• Les clubs → élisent les parlementaires → qui élisent le CDA. 
• Pouvoirs de l’Assemblée Générale : 

o Contrôle du CDA et des départements. 
o Modification des statuts. 
o Approbation du budget et bilan. 
o Nomination des administrateurs. 

5.2. Au niveau provincial 
• Même logique : 

o Clubs → Assemblée provinciale → contrôle du CP. 

5.3. Responsabilité des clubs 
• Ils doivent : 

o Interpeller leurs représentants. 
o Faire remonter leurs suggestions. 
o Intervenir en Assemblée provinciale lorsqu’un problème est constaté. 

 
5.4. Plan stratégique 2026–2030 

• Présentation du plan Stratégique Global (PSG) à venir. 
• Premier axe prioritaire : améliorer le service aux clubs. 
• Appel à contributions et retours des clubs. 
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5.5. Année 2026 = 25e anniversaire de l’AWBB 
• Projet d’une année festive et sportive impliquant toutes les provinces. 
• Détails à venir après décision du CDA. 

 
5.6. Communication 

• Rappel de l’importance des newsletters de l'awbb: https://www.awbb.be/newsletters/ 
• https://www.awbb.be/rubrique/la-vie-des-clubs/ L’AWBB se propose de promouvoir vos 

événements sportifs. Si vous désirez voir votre manifestation publiée sur le site, n’hésitez à envoyer 
votre document promotionnel à l’adresse suivante : communication@awbb.be 

 
 
La séance est clôturée à 22h après les remerciements aux participants et un moment convivial à la buvette. 

Annexes des présentations 
1. Ligne du temps AWBB… Procédure administrative par Pierre Thomas 
2. Formation des entraîneurs par Raphael Obsomer 
3. Département arbitrage par Philippe Aigret 
4. Tous les pouvoirs émanent de la nation par Jean-Pierre Delchef 

 

Pour le PARL-LG 

Silvana Cerrone – Bernard Dheur 

Secrétaire – Rédacteur 

https://www.awbb.be/newsletters/
https://www.awbb.be/rubrique/la-vie-des-clubs/
mailto:communication@awbb.be


 

Juillet (2) Août Sept Nov Décembre (1) Janvier Février Mars (1) Avril (2) Mai (3) Juin (2) 

Du 30/04 au 30/06 : 
modifications 

(PA77**) interdites 

15/06 : deadline pour 
renvoi des listes 

(PM8**), compositions 
de comité (PA77**), 

changement de 
dénomination 

(PA76**), 
indépendance des 
sections (PA83**), 

mutation temporaire 
de province (PA84**) 

Du 15/03 au 
15/04 : 

procédure de 
fusion 

(PA88bis**) et 
procédure 
d’apport 

d’activité (PA75 
ter**) 

** Cliquez sur un numéro d’article pour être dirigé vers les texte complet des 
statuts 

Àpd 15/07 : 
inscriptions 
(PC53**) 

procédures clubs vis à vis de la fédération 
(votre comité provincial, département 

championnat ou coupes vous contactera 
pour les autres procédures, notamment 

liées aux compétitions) 

30/06 : deadline pour 
demander la 

suspension d’un affilié 
(PJ65bis**) 

Ligne du temps AWBB – 
Procédures administratives 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

30/04 : deadline pour 
les associations 

d’équipes de jeunes 
(PA75 quarter**) 

Àpd 15/07 : 
licences de coach 

(PC32**) 

31/12 : deadline pour les 
désaffiliations 

administratives seniors 
(PM 9.5**) 

Du 01/05 au 31/05 : 
période de mutation 

(PM4**) 

31/05 : deadline pour 
déclarer son inactivité 

(PA86**) 

Début mai : inscriptions 
en championnat 

régional et coupes 
AWBB 

 

ANNEXE 1 

http://www.awbb.be/wp-content/uploads/2020/11/pa77-ldt.pdf
http://www.awbb.be/wp-content/uploads/2020/11/pm8-ldt.pdf
http://www.awbb.be/wp-content/uploads/2020/11/pa77-ldt.pdf
http://www.awbb.be/wp-content/uploads/2022/06/pa76-ldt1.pdf
http://www.awbb.be/wp-content/uploads/2020/11/pa83-ldt.pdf
http://www.awbb.be/wp-content/uploads/2020/11/pa84-ldt.pdf
http://www.awbb.be/wp-content/uploads/2020/11/pa88bis-ldt.pdf
http://www.awbb.be/wp-content/uploads/2020/11/pa75ter-ldt.pdf
http://www.awbb.be/wp-content/uploads/2020/11/pa75ter-ldt.pdf
http://www.awbb.be/wp-content/uploads/2020/11/pc53-ldt.pdf
http://www.awbb.be/wp-content/uploads/2020/11/pj65bis-ldt.pdf
http://www.awbb.be/wp-content/uploads/2020/11/pa75quater-ldt.pdf
http://www.awbb.be/wp-content/uploads/2020/11/pc32-ldt.pdf
http://www.awbb.be/wp-content/uploads/2020/11/pm9.5-ldt.pdf
http://www.awbb.be/wp-content/uploads/2020/11/pm4-ldt.pdf
http://www.awbb.be/wp-content/uploads/2020/11/pa86-ldt.pdf
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entraîneurs 

 

 
Liège – le 17 novembre 2025 
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1. Le site actuel 

• Visuel de présentation 

• Vidéo 

• Foire aux questions 

• MyAWBB 

2. Publicité 

3. Moodle 

4. Evolution prochaine 
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2024 : 
• 318 inscrits - 272 réussis (86%) 

• 104 non homologués -> 22 : 1ers soins / 82 : P2-P4 

2025 : 
• 738 inscrits - 303 réussis 

MAIS !! 336 candidats n’ont pas encore présenté l’examen !! 

• 165 non homologués -> 38 : 1ers soins / 127 : P2-P4 
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• Dédoublement 

• Remédiation 

• P2-P4 vers ANI MAXI 

• MsIN maxi => prérequis MSEd 

• 1ers soins -> HOMOLOGATION 
23 formations organisées (345 candidats) 

• Détection et formation des formateurs 

• Formations continuées 

• VAE / VAF 
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ANNEXE 3 

 

 
DEPARTEMENT ARBITRAGE AWBB 

 

 
Liège, 17 novembre 2025 



 

 
 
 

 
Principales Missions : 

- Convocation des arbitres 

- Gestion de l’effectif 

- Coordonne pour l’AWBB toutes les mesures qui 

concernent l’arbitrage, notamment en ce qui 

concerne le recrutement et la formation 



 

 
 

 
Composition : 

- Philippe Aigret (membre depuis 2013, Président 

depuis le 25 juin 2024 

- H. Forthomme (secrétaire) 

- G. Vinci (prés CFA Liège) – F. Warenghien (Liège) 

- M. Guilliaums (Hainaut) – R. Mosciatti (Hainaut) 

- M. Fochesato (prés CFA Luxembourg) – Y. Joris (Lux) 

- S. Masslow (prés CFA BBW) 

- J. Rousseau (prés CFA Namur) 



 

Effectif AWBB 

(situation août 2025) 



 

 
 

 
Projets et objectifs: 

- Formation continue : Amélioration de la qualité de l’arbitrage 

- Augmentation de l’effectif : recrutement 

- Développement de la filière féminine – projet féminin 

- Formation de base modernisée – e-learning 

- Formation arbitres de clubs : formation de base dans l’esprit 

minibasket 

- Collaboration avec les provinces (projet potentiels) 

- Collaboration avec le NDR 



 

 

 
Freins : 

- Moyens humains 

- Manque de collaboration 

- Philosophie / évolution de la société 

- Difficulté d’atteindre le public cible 

- Comportement des clubs/parents... 



 

 



 

 



 

 
 
 
 

 
Merci de votre attention 
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Réunion des clubs de la province de Liège 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

novembre 2025 Jean-Pierre Delchef Lundi 17 



 

 

Messages du conseil d’administration 

 

Nous avons, ce soir, 3 choses à vous dire : 

 
1. Tous les pouvoirs émanent de la Nation 

 
2. Il n’y a pas de sport sans règlement 

 
3. L’AWBB est une grande famille et doit 

le rester 
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Tous les pouvoirs émanent de la nation 



(*) Montesquieu  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La population belge 

 

1. Tous les pouvoirs émanent de la Nation (*) 
 
 
 

 



(*) Montesquieu  

Parlement 

La population belge 

 
1. Tous les pouvoirs émanent de la Nation (*) 

 
 
 

 



(*) Montesquieu  

Gouvernement 

Parlement 

La population belge 

 
1. Tous les pouvoirs émanent de la Nation (*) 

 
 
 

 



 

 
 
 
 
 

 
Clubs de l’AWBB 

 
1.A l’AWBB, tous les pouvoirs émanent des …….. 

 
 
 
 

 



 

Assemblée générale 

Clubs de l’AWBB 

 
1.Tous les pouvoirs émanent des …….. 

 
 
 
 

 



 

O 

 
1.Tous les pouvoirs émanent des …….. 

 

A 

U 

 
N 

I 

V 

E 

A 

U 

 
R 

E 

G 

I 

N 

A 

L 

Conseil 

d’administration 

Assemblée générale 

Clubs de l’AWBB 



 

L’assemblée générale de l’AWBB  

• est composée des représentants des clubs 

• contrôle l’action du CdA et des 

départements 

• est compétente pour modifier les statuts et 

règlements 

• approuve le budget et le bilan 

• nomme les membres du conseil 

d’administration 

ET TOUTES CES COMPETENCES SONT EXERCEES EN VOTRE NOM ! 
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En conclusion, si vous avez 

• des questions sur l’exécution des missions du 

CdA, 

 
• des idées pour améliorer les compétitions, 

 
• des propositions de modification les statuts et 

règlements, 

 
• Un seul réflexe : contactez vos représentants : le groupe 

des parlementaires 15 



 

Comité 

Provincial 

de Liège 

Parlementaires de la 
province de Liège 

Clubs de la province 
de Liège 

 

 

A 

U 

N 

I 

V 

E 

A 

U 

P 

R 

O 

V 

I 

N 

C 

I 

A 

L 



 

L’assemblée provinciale de Liège  

• est composée des clubs de la province 

• contrôle l’action du Comité provincial et de 

ses commissions 

• est compétente pour modifier les 

règlements de coupe par exemple 

• approuve le budget et le bilan du comité 

provincial 

• Élit les membres du comité provincial 

ET TOUTES CES COMPETENCES SONT EXERCEES POUR VOS CLUBS ! 
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Que fait le comité provincial de Liège ?  

• Gère les activités sportives de la province de Liège 

 
• Avec une certaine autonomie 

 
• Mais en respectant les dispositions réglementaires de l’AWBB 

 
• Toute décision qui ne serait pas conforme aux dispositions réglementaires DOIT 

 
• Soit avoir l’accord préalable de l’assemblée provinciale 

 
• Soit avoir l’accord du groupement des parlementaires puis l’approbation de 

l’assemblée provinciale 
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Concrètement : 

Article PA 73 

• Organisation des 

championnats provinciaux 

• Organisation des coupes 
 

 
• Formation des arbitres 

 
 
 
 

• Contrôle des qualification 

des joueurs 

 

 
Gestion du CP Liège 

• Certaine autonomie mais 

soumise au vote de 

l’assemblée provinciale 

• Certaine autonomie mais 

soumise au vote de 

l’assemblée provinciale 

• Conformément aux 

instructions du département 

arbitrage 

 
• Cf PC 16 : application stricte 
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Concrètement : 

Article PA 73 

• Organisation des 

championnats 

provinciaux 

 
• Organisation des coupes 

 

 
• Formation des arbitres 

 

 
• Contrôle des qualification 

 

 
Gestion du CP Liège 

• Composition des séries 

de jeunes ou 

organisation des play off 

 
• Règlement de coupes 

 

 
• Cours théoriques + cours 

pratiques 

 
• Pas de latitude possible 20 

des joueurs 



 

 

 

 

En conclusion, si le sport a le pouvoir de changer 

le monde, les clubs de l’AWBB ont la possibilité 

d’améliorer le produit basket francophone 



 

 

 

 

 

Une chose n'est pas juste parce qu'elle est loi 

mais elle doit être loi parce qu'elle est juste. » 

 

 

 

 

 

2. « 

[…] 



 

 

Pourquoi faut-il des règlements ? 

 

• Pour avoir un cadre dans lequel les clubs peuvent avoir leurs activités 

 
• Pour assurer la régularité des compétitions 

 
• Pour fixer les obligations financières 

 
• Pour fixer les règles de mouvement des membres 

 
• Pour avoir un cadre cohérent de sanctions 
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Les statuts de l’A.W.B.B 

 

 

 

 

 

 
– du fonctionnement de l’AWBB et des 

ses structures 

– du statut des clubs et des membres 

de l’AWBB 

 
– des différentes compétitions 

– de l’arbitrage 

– du statut des entraîneurs 

– des obligations des clubs en matière 
de formation de jeunes 

de la gestion financière de l’AWBB 

des obligations financières des 
clubs 

des mutations ordinaires 
(au mois de mai) 

des désaffiliations administratives 
(en cours de saison) 

de la procédure disciplinaire de 
l’AWBB 

de la lutte contre le dopage 

TTA – Tableau des taxes et amendes 

PJ – Partie Juridique 

PM – Mutations 

PF – Partie Financière 

PC – Partie Compétition 

PA – Partie Administrative  
ROI 

- 

 
REGLEMENT 

D’ORDRE 

INTERIEUR 
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Mais les règlements ne peuvent pas tout 

prévoir? 
 

• En cours de saison, pouvoir de dérogation du conseil d’administration 

 
• Pour les saisons suivantes : proposition de modification des règlements 

 
– Pour l’AWBB, au niveau de l’assemblée générale 

 
– Pour la province de Liège, au niveau de l’assemblée provinciale 

 

• Comment ? Au niveau de l’AWBB : via le groupement des parlementaires 

de Liège 

 
• Au niveau provincial, par une intervention (et un vote) à l’assemblée 

provinciale 
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Des exemples ? 

 

• En matière de dérogation : autorisation donnée à une nouvelle présidente 

d’un club d’évoluer dans une équipe P3 d’un autre club pour une seule 

saison. 

 
• En matière de dérogation : autorisation donnée à un joueur de passer de 

P4A à P4B pour raisons familiales 

 
• Dans le cadre des règlements de l’AWBB : PC 53, PC56 

 
• Dans le cadre des règlements de la province 

 
– Pas d’organisation de play-off 

 
– Nombre d’équipes dans les séries 



 

 

 

 

En conclusion, les règlements ne sont certes pas 

parfaits mais ils ont le mérite d’exister, 

ET les clubs de l’AWBB ont la possibilité 

d’apporter leurs idées 



 

 

 

 

 

3. « L’AWBB est une grande famille et DOIT le 

rester. » 
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C’est ENSEMBLE qu’on fera grandir l’AWBB! 

 

• Les moyens humains professionnels 

 
• Un directeur sportif 

 
• Un directeur général 

 
• Une équipe 
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Le personnel de l’A.W.B.B 
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Le personnel de l’A.W.B.B 
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C’est ENSEMBLE qu’on fera grandir l’AWBB!  

• Les moyens matériels 

 
• Le plan stratégique global 2026 – 2028 

 
• Améliorer l’existant 

 
• Utiliser les modes de communication (newsletter) 

 
• ……2026 



 

 

 

 

En conclusion, c’est ENSEMBLE que nous ferons 

grandir notre sport favori ! 



MERCI POUR VOTRE PARTICIPATION ! 
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